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Description : Sous l’influence du normativisme dominant dans la doctrine anglaise du droit public, la constitution est généralement appréhendée
comme un ensemble de normes. Dans le cadre de sa théorie de droit public comme droit politique (Political jurisprudence), Martin Loughlin avance
une autre conception de la constitution, une conception proche du sens ancien de la constitution en tant que mode d’être politique de chaque
société politique particulière. La conception loughlinienne de la constitution se fonde sur sa notion de droit politique. Selon cette perspective, le droit
n’est pas le contrepied du politique et la constitution n’est pas une norme juridique qui serait censée faire barrière à la politique. La politique et le
droit sont profondément interconnectés, la constitution étant le lieu où la politique et le droit se meuvent, dans un rapport dynamique et réciproque,
en tant que les manifestations du mode d’être politique d’une société. La constitution n’est non seulement pas un frein au pouvoir, mais
paradoxalement, elle est le processus qui l’engendre. 
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